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Ainsi que nous vous l’avions déjà annoncé dans le dernier bulletin d’information de la commune de Rethondes, 

les cours de gymnastique destinés aux adultes seront à nouveau dispensés à compter du mardi 28 septembre de 

19 h à 21h. 

Après une longue éclipse imputable à une pandémie qui a secoué toute la planète, l’horizon semble s’éclaircir à 

ce jour. Le mal n’est cependant pas totalement jugulé loin s’en faut !...Il conviendra donc de continuer à observer 

rigoureusement les règles sanitaires en vigueur le jour J notamment la présentation du Pass sanitaire. Est-il besoin 

de rappeler que la meilleure des protections consiste à se faire vacciner afin de se protéger soi-même mais 

également pour protéger les autres. Compte tenu des incertitudes qui demeurent quant à l’évolution des 

variants, nous vous proposons dans un 1er temps une adhésion pour le 4 ème trimestre 2021. Pour les anciens 

membres, les nouveaux tarifs pour une saison complète (du 28/09/2021 au 28/06/2022) tiennent compte des 

cours qui n’ont pu être dispensés lors de la précédente saison (carte de membre de l’ASCLR 10 € , licence + de 18 

ans 24.50 € cours 60.50 € au lieu de 90.50 € soit un total de 95 € à régler comme suit : 

1er Trimestre  …….48 € (*) 
2 ème trimestre …23.50 € 
3ème trimestre  …23.50 € 

Pour les nouveaux adhérents   

1er Trimestre  …….68 € (*) 
2 ème trimestre …28.50 € 
3ème trimestre  …28.50 € 
Soit un total de …125.00 € 

(*) carte de membre de l’ASCLR et licence de la fédération sports pour tous incluses 

Nous attirons particulièrement votre attention sur le fait que pour assurer la pérennité des cours de gymnastique, 

il est impératif pour couvrir les frais de fonctionnement de recueillir l’adhésion de 24 à 26 personnes au 

minimum, niveau tout juste atteint lors des 3 saisons précédentes. 

Si ces conditions ne pouvaient être réunies au 31 /12/ 2021 l’ASCLR se verrait contrainte de mettre un terme à 

cette activité sportive. 

Rappelons que la réduction de 10 € pour tout parrainage reste en vigueur (idem pour les nouveaux adhérents) 

De plus amples renseignements vous seront communiqués lors de la 1ère séance 

PS : séance d’essai gratuite  

CESCONE  Henri      BERTE  Claudine   

Et tous les animateurs de l’ASCLR 

 

 

 


